
Travailler en SUISSE



Le Groupement transfrontalier 
européen

• Associationà but non lucratif

• 30 600 adhérents• 30 600 adhérents

• 25 salariés

• Servicesemploi, juridique, social, fiscal

• Médias : Frontalier magazine, newsletter, 

site Internet : www.frontalier.com



Intervenantes

Cécile Petit :

Chargée des relations entreprises

Anne-Laure Roudaut :

Responsable du service emploi



Travailler en Suisse

1/ La Suisse1/ La Suisse

2/ Le marché de l’emploi en Suisse

3/ Le travailleur frontalier



I. Présentation de 
la Suissela Suisse





L’histoire de la Suisse



1er août 1291

Trois cantons, Uri, Unterwald et Schwyz (origine
du mot Suisse) se jurent assistance mutuelle contre
la politiquehégémoniquedesHabsbourget créentla politiquehégémoniquedesHabsbourget créent
ainsi le « noyau » de la Confédération suisse
actuelle

Le 1er août est actuellement le jour de la Fête 
nationale en Suisse



Carte d’identité Carte d’identité 
de la Suisse



Généralités

• Superficie : 41 285 km2 (dont 1 289 de lacs)

• 1 882 km de frontières avec cinq pays :• 1 882 km de frontières avec cinq pays :
l’Allemagne au Nord, la France à l’Ouest, l’Italie
au Sud, le Lichtenstein et l’Autriche à l’Est

• Capitale : Berne

• Langues officielles: allemand, français, italien et
romanche



Les langues

• Allemand : 63,7 % de la population

• Français : 20,4 % dela population• Français : 20,4 % dela population

• Italien : 6,5 % de la population

• Romanche: 0,5 % de la population

• Autres langues: 9 % de la population



Population

• 7,5 millions d’habitants• 7,5 millions d’habitants

• 20% de la population est de nationalité étrangère

• 1 personne sur 4 travaillant en Suisse est étrangère



L’économieL’économie
suisse



Les indicateurs

• Taux de chômage :4,5 % (janvier 2010)

• Taux decroissancedu PIB : -1,5 % (2009)• Taux decroissancedu PIB : -1,5 % (2009)

• Taux d’inflation : 2,4 % (2008)
• 1er rang de la compétitivité mondialeselon le

World Economic Forum



L’organisation
politiquepolitique



Un Etat fédéraliste

• Chaque canton est un Etat.

• Chaque canton est souverain, dans les 
limites de la Constitution fédérale.

• Défend l’autonomie des cantons au 
détriment du pouvoir central.



3 niveaux

• La Confédération• La Confédération

• Le Canton

• La Commune



Les autorités fédérales

Législatif :
l’Assemblée fédérale : 

Exécutif :
Le Conseil fédéral :

- Conseil national : 200 
députés élus tous les 4 
ans par le peuple.

- Conseil des Etats : 46 
députés, soit 2 par 
canton, élus par les 
cantons.

- 7 membres élus tous les 4 

ans par l’Assemblée 
fédérale, à la majorité 
absolue.

- Chaque conseiller fédéral 
dirige un département. 

- Le Président change 
chaque année.



Les autorités cantonales

Législatif :
Grand Conseil

Exécutif :
Conseil d’EtatGrand Conseil

Députés élus tous les 4 
ans selon le système de 

la représentation 
proportionnelle.

Conseil d’Etat
Conseillers d’Etat,
élus tous les 4 ans
selon le système

majoritaire.



Une démocratie directe

• Chaque citoyen a le droit d’exiger une 
consultation populaire sur un objet voté 
par un législatif.par un législatif.

• Chaque citoyen a le droit de proposer une 
modification partielle ou totale de la 
Constitution.



La Suisse et l’Union 
européenne



Les accords bilatéraux I
• La libre circulation des personnes

• Les transports terrestres• Les transports terrestres

• Les transports aériens

• Les produits agricoles

• Les marchés publics

• Les obstacles techniques au commerce

• La recherche



2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Période transitoire Libre circulation : période d'essai

Libre 
circulatio
n totale

- Disparition de 
l'obligation de 

résider 6 mois en 
zone frontalière

- Mobilité 
professionnelle et 

géographique, dans 
le respect des zones 

frontalières

- Disparition du contrôle 
des conditions de salaire 

et de travail

- La libre circulation des personnes sera effective,
 mais installée à l'essai

- Libre 
circulation 

totale
frontalières

- Retour au domicile : 
une fois par semaine

- Autorisation de 
travail pour 5 ans

- Activité 
indépendante

- Possibilité 
d'acquérir une 

résidence 
secondaire et des 

locaux 
professionnel s

- Disparition de la clause 
de priorité aux 

travailleurs locaux

- Les  prestataires de 
service pourront fournir, 

sans autorisation 
préalable, des 

prestations durant une 
période de 90 jours par 

an

- Mobilité géographique et professionnelle étendue

- Zones frontalières abolies

totale



II. Le marché de 
l’emploi suissel’emploi suisse



Les caractéristiques du 
marché de l’emploi

• Taux de chômage : 4,5 % (janvier 2010)

• Fort taux de petites et moyennes entreprises

• Fort taux de CDI : 92 %

• Taux d’activité féminin élevé



Les secteurs qui recrutent

• Conseil, Audit : Deloitte, KPMG, Ernst & Young, PWC

• Grande distribution : Aldi, Lidl, Globus

• Agro-alimentaire : Nestlé• Agro-alimentaire : Nestlé

• Techniques médicales, instruments de mesure :Swiss Tech

• Transports : Easyjet (Genève et Bâle) et CFF

• Energies renouvelables :quelques perspectives intéressantes 
(Flexcell)

• Santé

• Informatique



Les secteurs qui ne recrutent pas

• Horlogerie, Luxe : économie repart, mais pas de recrutement 
prévu

• Tourisme : frétillement de l’activité (Kuoni), pas de recrutement• Tourisme : frétillement de l’activité (Kuoni), pas de recrutement
prévu

• Industrie des machines: retournement de tendance 
chez certains

• Commerce de détail

• Industrie de précision: faible reprise, pas de recrutement



Présence de grandes sociétés

• Sociétés suisses :Nestlé, Rolex, UBS, Swatch, 
Firmenich …

• Sociétés étrangères: Procter et Gamble, Tétra pak, • Sociétés étrangères: Procter et Gamble, Tétra pak, 
Philip Morris, Du Pont de Nemours, Roche, Novartis, 
Merck Serono, Givaudan …

• Organismes internationaux :ONU, CICR, OMC, 
CIO, BIT, OMPI…

• Une Suisse toujours très attractive: Lord suisse,    
ST-Ericsson, Parker, Mac Donald’s, …



Le droit du travail

• Un droit du travail très réduit et flexible

• Durée du travail : 45 heures ou 50 heures
suivant les professionssuivant les professions

• Pas de salaire minimum

• 4 semaines de congés

• Retraite à 65 ans pour les hommes et 64 pour 
les femmes



Les conditions d’emploi

• Les conventions collectives de travail 
www.geneve.ch/ocirtet www.vd.chwww.geneve.ch/ocirtet www.vd.ch

• Les fiches salariales

• Les calculateurs de salaire :
www.ge.ch/ogmt(calculateur de l’Etat de Genève)
www.bfs.admin.ch(Office fédéral de la statistique)
www.salaire-uss.ch (Union syndicale suisse)



Les conditions d’emploi

• Calcul du salaire net :
• Charges sociales (environ 14%)• Charges sociales (environ 14%)

• Assurance maladie à la charge du salarié

• Impôts selon barème cantonal, 

prélevés à la source à Genève

• Taux de change



Les salaires

Salaires bruts moyens 
mensuels - 2008

Région 
lémanique

Région 
Neuchâtel, 

Jura, Fribourg, 
Berne

Suisse 
centrale

Région de 
Bâle

Métallurgie 5 878 CHF 5 506 CHF 5 742 CHF 5 674 CHFMétallurgie 5 878 CHF 5 506 CHF 5 742 CHF 5 674 CHF

Santé et activités 
sociales

5 796 CHF 5 757 CHF 5 801 CHF 5 752 CHF

Hôtellerie-restauration 3 902 CHF 3 931 CHF 4 036 CHF 4 097 CHF

Activités financières 10 200 CHF 6 473 CHF 7 610 CHF 8 309 CHF

Informatique 7 410 CHF 6 118 CHF 6 865 CHF 6 857 CHF

Recherche et 
développement

7 194 CHF 8 080 CHF 8 350 CHF 8 566 CHF



Les méthodes de 
recherche d’emploi

• La presse
- Genève : La Tribune de Genève, Le Temps- Genève : La Tribune de Genève, Le Temps
- Vaud, Valais, Jura : Le 24 h, Le Temps
- Bâle : Basler Zeitung, Tagesanzeiger, NZZ

• Les sites Internet
- Généralistes:
www.topjobs.ch, www.jobup.ch, www.portail-emploi.ch

- Spécialistes: par secteur d’activité 



Les méthodes de 
recherche d’emploi

• Les sociétés de placement
Fixe et/ou temporaireFixe et/ou temporaire
Plus de 100 sociétés recensées sur
www.jobup.ch et www.topjobs.ch 

• Les candidatures spontanées
A préparer : Bilan, PME Magazine, Market.ch, 
www.swissfirms.ch, www.opi.ch



Les news de l’emploi sur www.frontalier.com



Les méthodes de 
recherche d’emploi

• Le réseau personnel• Le réseau personnel

• Les réseaux en ligne :
www.rezonance.ch,,
www.xing.com, 
www.linkedin.com



Quelques différences de 
langage

En France En SuisseEn France
• Baccalauréat 
• Candidature spontanée
• Période d’essai
• Soixante dix
• Quatre vingt dix
• Téléphone Portable

En Suisse
• Maturité 
• Offre spontanée
• Temps d’essai
• Septante
• Nonante
• Natel



• Connaissance du pays et de son organisation

Conseils pour une recherche 
d’emploi efficace

• Connaissance du pays et de son organisation

• Une relation au travail différente

• L’importance des langues

• Le « dossier complet » :



Le dossier complet

1. CV
2. Lettre de motivation2. Lettre de motivation
3. Copie du/des diplôme(s)
4. Certificat(s) de travail (Suisse)
5. Lettre(s) de recommandation (France)



1. Pack emploi : informations pratiques, conseils en 
ligne, ateliers, conférences …

Le Service emploi

2. Consultation d’offres d’emploi

3. Dépôt de CV en ligne

4. Consultation de présentations d’entreprises

5. News de l’emploi



www.frontalier.com



III. Le travailleur 
frontalierfrontalier



• Genève : 52 000
• Bâle Ville : 30 652
• Bâle Campagne :    17 535

Nombre de travailleurs 
frontaliers actifs

• Bâle Campagne :    17 535
• Vaud : 16 685
• Neuchâtel :    7 525
• Jura : 5 245
• Valais : 1 763
• Berne :  1 618

TOTAL : 214 213
(Source : OFS - septembre  2009)



Définition

Toute personne qui exerce une activité 
lucrative indépendante ou salariée, dans un lucrative indépendante ou salariée, dans un 
pays différent de son pays de résidence et 

qui retourne au moins une fois par semaine 
à son domicile.



Les autorisations 
de travail pour de travail pour 

frontaliers



• Si contrat de travail < 1 an : 
autorisation pour la durée du contrat.

Autorisation G

autorisation pour la durée du contrat.

• Si contrat de travail  > 1 an : 
autorisation pour 5 ans renouvelable.

• Pas de contingentement.



• Simple déclaration à faire par Internet :

Contrat de moins de 90 jours

• Simple déclaration à faire par Internet :

www.bfm.admin.ch

• Non renouvelable



La protection 
socialesociale



L’assurance maladie

• Trois choix d’assurance:

• En Suisse : assurance LAmal (régime obligatoire)• En Suisse : assurance LAmal (régime obligatoire)

• En France : à la CMU (cotisation basée sur le

revenu net imposable).

• En France : en assurance privée. 

• Période transitoire jusqu’en 2014

• Droit d’option à exercer dans les 3 mois



Le chômage

• Indemnisation par la France si chômage total, 

en Suisse si chômage partiel

• Montant / Prestations: identiques à tous 

chômeurs en France



La retraite
• Système des 3 piliers:

• AVS• AVS

• 2èmepilier

• 3èmepilier

• Retraite à 65 ans (64 pour les femmes)

• Cumul des périodes de cotisations



Les allocations familiales

• Les allocations sont versées par la Suisse en

priorité, sauf si le conjoint travaille en France.priorité, sauf si le conjoint travaille en France.

• La France ou la Suisse  peuvent verser une

allocation différentielle.



• Imposition en Suisse ou en France en fonction
du canton de travail

La fiscalité

du canton de travail

• Pour les contribuables imposés en France :
fournir attestation fiscale française de résidence



Groupement transfrontalier 
européen 

• Annemasse- 50 rue de Genève 

• Saint-Genis-Pouilly –62 rue de Genève

• Tel : 0892 70 10 74

Site Internet : www.frontalier.com


